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LE GUI DANS LE CANTON DE FOUESNANT 

Il est certain que les observations faites de la ligne de chemin de fer 
Paris-Quimper montrent la grande abondance du Gui autour de Redon et 
dans tout le Morbihan et sa brusque raréfaction après Quimperlé à la hau­
teur de Mellac. Venant de Vannes ou de Lorient par la route, le voyageur 
a la même impression : l e Gui abonde jusqu'aux portes de Quimperlé et 
ne se voit pratiquement plus jusqu'à Quimper. 

On est donc assez surpris, q1,1and on quitte cette ville en direction de 
Fouesnant, de rencontrer le Gui partout où se trouvent ses hôtes habituels : 
peupliers, pommiers et robiniers. Parmi bien d'autres il faut citer la sta­
tion de Kérustum, dans les peupliers du Centre Ménager Rural, et quatre 
kilomètres plus loin, à Menez-Bily, face au chemin conduisant au château 
de Toulven, une station plus importante encore, également sur peupliers. 

Au Moulin-du-Pont, on pénètre dans le canton de Fouesnant. Le Gui est 
abondant d :ms cha cune des sept communes de ce canton, avec peut-être une 
densité particulière à Fouesnant (Malabry, Rosambars, Rospiec, Cap-Coz), 
Pleuven (Kervennos, Creac'h-Kèta) et Saint-Evarzec (alentours du bourg). 

Toutefois, sur le bord de la mer, la situation n'est pas la même dans 
la partie du littoral exposée aux vents du Sud-Ouest et celle qui est 
orientée vers l'Est (Baie de La Forêt). Dans la zone côtière située entre 
Bénodet et Beg-Meil, le Gui manque ou se développe mal. On le retrouve 
au contraire dans les vergers abrités de Beg-Meil, puis tout le long de la 
côte entre cette pointe et La Forêt-Fouesnant. On peut le voir dans les 
robiniers du p:uc de Lanros, à quelques mètres de la cale, dans les peupliers 
voisinant la Colonie de Vacances de l'Amiçale Laïque du Grand Quimper, 
dans ceux du parc de Ker-ar-Gwez et surtout dans les peupliers entourant 
le marais du Lorc'h, au Cap-Coz. Cette dernière station, sans doute la plus 
importante du canton, est à moins de cent mètres de la plage. Enfin, tout 
au fond de la baie, le Gui est commun dans les vergers de Coatveilmour, 
d e Ponterrec et de Kermoor. 

Ces observations, très superficielles et faites bien souvent de la route, 
montrent l a grande abondan~e du Gui dans l e sud-ouest de Quimper. Elles 
n 'ont pas permis de trouver d'autres hôtes que le pommier, le peuplier, le 
robinier et le tilleul (Rospiec). L. MARSILLE. 

NOTES COMPLEMENTAIRES SUR LES REJETS D'HYDROCARBURES A LA MER 

Dans l'esprit de la rubrique ouverte dans le N ° 19 d e « Penn ar Bed » , 
nous versons au dossier les pièces suivantes : 

I. Il y a quelque temps, l'occasion nous a été donnée de nous entretenir 
avec un Administrateur de l 'Inscription Maritime, très informé des multi­
pl es aspects de la pollution des eaux par les rejets d'hydrocarbures. Voici 
ce que nous avons retenu de cette conversation. 

« Outre les rejets massifs de déchets par les pétroliers, il faut consi 
dérer ceux des ca rgos ordinaires et des navires de pêche eux-mêmes : pro 
blème distinct, mais conjoint. Il ne faut pas perdre de vue que les égout­
tures, trop-pleins de ballast, fuites diverses, déchets, etc., se déversent sous 
le compartiment des machines, dans la « cale machine », que cette cale doit 
être vidée régulièrement à la mer, en raison des graves risques d'explosion 
et d'incendie que ces déchets font courir aux navires. Cette source de pol­
lution est loin d'être négligeable ; elle est peut-être aussi importante que 
cell e due a ux pétroliers. 

Ici, deux solutions sont à retenir 
1. Installation et emploi effectif d'épurateurs à combustibles liquides 

permettant de déba rrasser ces derniers des déchets et de l'eau qui les souil­
lent. Le rejet à la mer des résidus, dont la teneur en hydrocarbures est 
a lors négligeable, n'offre plus d'inconvénients. On peut utiliser le combus­
tible ainsi récupéré ; de telles installations sont donc payantes pour leur 
propriétaire, à condition qu'elles soient rationnellement exploitées. Ajoutons 
que de nombreux navires modernes en sont pourvus. Mais s'en servent-ils ? ... 
et dans quelles conditions ? 

2. Affectation d'un ballast distinct au stockage des déchets d'hydrocar­
bures souillés. 


